
 

 
 

Personnes présentes 
 

DDEN IEN 

Mme BATTUT X Mme EYBERT Marie  X 

Représentant mairie 

Mme LOCQUENEUX Sandrine X   

Enseignants 

Noms Présent (X) ou Excusée (E) Noms Présent (X) ou Excusée (E) 

Mme MARQUE Magali X Mme GENOLHAC Anne Laure X 

Mme SANCHEZ Sindy X Mme GOULARD Françoise X 

Mme FITAMANT Aurélie X Mme SAVARIC Amandine E 

Mme MIALET Marie E – Classe de découvertes Mr DESSIN Julien E – Classe de découvertes 

Mme PRADAT Aagthe X Mr DUTHEIL Denis X 

Mme COSTES Claudine X Mme COMPAGNON Fanny X 

Mme LAVENIER Maryline X   

Parents élus 

Titulaires Suppléants 

Mme BOBIN Agnès X Mme FIDALGO Sonia  

Mme PAOLASINI Audrey  Mme MALHOUL Leïla  

Mme NABBACH Malika X Mme MARSAUD Emmanuelle X 

Mme LOPEZ Florence X Mme KODJO Prisca  

Mr DESMIER  Gilles  Mme THELLIER Emmanuelle X 

Mme DESMORIEUX Pascale X Mme COCHEREAU Patricia X 

Mme TAFAT Ouerdia  Mme BICEP Esselyne X 

Mme BALLE Joëlle X Mme HAGUY Magalie X 

Mr BETHANE Farid    

Mme BERNADO Elisabeth    

Mr PELLET Olivier    
 

 

1. Préparation de la rentrée prochaine 

 Une fermeture de classe au regard des effectifs : moyenne actuelle 22.8 . 
Sur la base estimée par la DSDEN pour la rentrée prochaine de 240 élèves avec 10 classes cela porte à une 
moyenne de 24, donc inférieur aux effectifs REP qui peuvent monter à 25. 
Quand on additionne les chiffres dessous on aboutit à 264 en tablant sur le fait que les 5 dérogations 
seront refusées, 269 si elles sont accordées. 

 

 Les effectifs prévus pour l’an prochain :  
CP annoncés environ 70 (19 Dolto - 44 Musset – 1 Marelle –v 6 Farandole – 5 dérogations de parents 
demandant à aller à Dumas) : inconnu 
CE1 : 47 (24+23) 
CE2 : 45 (23+22) 
CM1 : 51 (25+26) 
CM2 : 51 (25+26) 
L’inconnu se situe au niveau des CP car on ne connaît pas l’état des demandes de dérogations à l’heure 
actuelle. L’an dernier 31 dérogations ont été accordées sur 39. 
 
Cela ne change rien à la décharge de direction. Toutefois face à la tâche qui s’alourdie avec la perte de 
l’EVS  dont le contrat n’a pas été renouvelé suite aux mesures ministérielles concernant les contrats aidés, 
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l’équipe fait une démarche de demande d’un quart de décharge exceptionnelle pour l’an prochain dans la 
perspective des travaux. 
Intervention de Madame Eybert sur l’image de l’école : Madame Eybert, inspectrice de la circonscription de 
Courbevoie, souligne l’importance de combattre les idées reçues. Elle rappelle  l’importance des discours 
sur l’école de la part de tous pour qu’il n’y ait pas de stigmatisation.  
 
Les parents présents soulignent que même s’il  peut y avoir des dissensions comme dans n’importe quel 
groupe humain, leurs propres enfants sont globalement heureux de fréquenter l’école. 
 
Mme Locqueneux mentionne la pérennisation et ou  mise en place d’activités post-scolaires originales et 
valorisantes (anglais, musique, Mash up table (table de montage pour le mixage vidéo et la scénarisation) 
notamment. 
 
La direction mentionne le recensement pour la pratique d’une langue d’origine dont la liste a été fixée par 
l’académie de Versailles. Les parents intéressés doivent demander le formulaire auprès de la direction. Un 
mot sera inséré en ce sens dans le cahier de correspondance 
 

2. Fusion des écoles Alexandre Dumas et Musset 
 

 Présentation du projet : Plan, perspectives de l’organisation et des espaces qui seront créés. 

- D’un point de vue des locaux :  
o un terrain de jeu couvert,  
o des espaces de cour couverts,  
o des bibliothèques élémentaire et maternelle,  
o des cantines séparées, dans lieux insonorisés 
o des salles polyvalentes maternelle et élémentaire. 

- La fusion un levier pour permettre la réussite de tous nos élèves par un suivi des élèves en 
continu de la PS au CM2 

- La fusion au service d’une meilleure articulation entre les deux projets d’écoles 
- La fusion : mutualisation des moyens, des lieux et des échanges de service entre enseignants 
- L’amélioration de la fonction de direction par l’augmentation du temps de décharge. 
 
- La fusion c’est aussi : 
- moins d’espace par enseignant pour gérer les enfants difficiles (dans la partie élémentaire) 
- Une année de travaux avec forcément des nuisances. 

 

 Consultation sur un avis pour, contre ou blanc 
o Votes exprimés : 21 
o Votes pour : 11 
o Votes contre : 5 
o Votes nuls : 5 

 

3. Le « vivre ensemble » au sein de l’école 

 Médiation par les pairs 

Il est rappelé que la mise en place de ce projet ne résulte pas d’un constat plus alarmant que dans les autres 

écoles mais d’une volonté de créer les citoyens de demain  solidaires et responsables, la médiation apparaissant 

comme une technique de communication innovante. 

La cohorte qui avait été  en formation l’an dernier a fini sa formation et ils sont désormais médiateurs. Les 

enseignants sont formés et en capacité de les accompagner dans cette tâche. 

Dans les semaines à venir, les médiateurs vont se présenter à toutes les classes avec leur mission en 

s’appuyant sur la charte des médiateurs et une vidéo. Ils vont commencer à intervenir par rotation dans la cour des 

petits. Une salle dédiée qui donne dans la cours avec un visuel est prévue avec les outils dont ils ont besoin. Dès 



 

qu’ils s’en sentiront capables, ils interviendront dans la cour des grands.  

Parallèlement, deux binômes enseignants et animateurs du Val de formateurs vont former deux nouvelles 

cohortes de 12 élèves chacune, principalement chez les CE2 pour assurer la continuité pour l’an prochain et 

renforcer ceux déjà existants. 

Sur le temps Val le midi, la même chose va se mettre en place. 

 

 Fête de fin d’année : organisation 

Proposition d’une fête de fin d’année festive avec jeux le jeudi 28 juin de 18h15 à 20h avec la présence du Val. 

Constitution d’un comité festif avec environ 4 parents, 2 ou 3 enseignants. Trois rencontres à prévoir, une d’ici la 

fin de période puis une en avril et juin. 

Attention voir avec le conservatoire les dates de leur manifestation. 

Les spectacles cette année seront restitués par niveau de classe ou projet commun de façon à ce que les conditions 

d’écoute soient bonnes. Elles s’étaleront sur les semaines du 18 au 28 juin. 

 

4. Les activités  pédagogiques 

 Points sur certains projets de classe 

o Agathe : classe de découvertes au ski 

o Fanny : parcours rythmes and jazz 

o Aurélie : parcours citoyen 

o Anne laure : Blog de classe lié au projet 

o Point sur les cars 

Non abordé par manque de temps. Les deux autres classes actuellement en classe de découvertes au ski 

reviennent le 15 mars. 

 

5. Point sur la coopérative 

 Bilan marché de Noël : 350.37 euros 

 Bilan ventes de photos : 1317,50 euros 

 En caisse : 6054 euros 

Pour le moment l’équipe a statué sur la participation de la coopérative aux sorties de fin d’année dans le cadre du 

projet de classe. Sinon il y a eu un rachat de ballon de handball, les autres ayant disparus, pour permettre la mise 

en place de la pratique avec l’intervenant. 

Un prochain conseil des maitres va décider d’investissement au regard du matelas que l’on a. les pistes envisagées : 

numérique et programmation désormais dans les programmes, pratiques innovantes en EPS… 

 

6. Point sur l’application du règlement concernant les absences, retards et changements sur le 

périscolaire suit au courrier consécutif au 1er conseil d’école. 

Suite au courrier fait, il n’y a pas eu de changement. Nous sommes toujours confronté à des absences non 

annoncées que nous devons vérifier alors que nous n’avons plus d’EVS et que la direction est en classe deux 

matinées dans la semaine. Cela occasionne un vrai coût en temps qui pourrait être consacré à autre chose. 

Nous avons également toujours des changements d’activités périscolaires non annoncés et confirmés par des mots. 

Nous sommes bien souvent obligés de nous fier aux propos de l’enfant ou appeler pour vérifier. 

Une information à la loge ne suffit pas car l’enseignant au moment de l’appel n’est pas informé, et l’ajustement 

s’opère auprès de Laura mais sans que l’enseignant soit nécessairement au courant. 

 

La direction insiste de nouveau  sur la nécessité  pour les parents de mettre dans le cahier de correspondance 

tout changement  sur les  temps habituels de leurs enfants (cantine, activités etc …) 

 

 



 

7. Questions diverses 

 
- Livret scolaire, remis dans la semaine du 18 au 22 juin 

- Travaux : des mousses de protection sur les poteaux  ont été installées au niveau de la cantine 

 

 

 

 
Le conseil d’école est clos à 20h45. 
 
La directrice       La secrétaire de séance 
Maryline LAVENIER      Mme Agnès BOBIN  


